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NOTE D'INFORMATION 

---- 

WINEO OBLIG SECURITE 

Nature juridique 
FCP 

Societe de gestion 
WINEO GESTION 

VISA DE L'AUTORITE MAROCAINE DU MARCHE DES CAPITAUX 

Conformernent aux dispositions de l'artlcle 87 du Dahir portant loi n°1-93-213 relatif aux 
Organismes de Placement Collectif en Valeurs Mobilieres tel que modlfie et complete, !'original de 
la presente Note d'lnformation a ete soumis a l'appreclatlon de l'Autorite Marocaine du Marche 
des Capitaux (AMMC) qui l'a vise sous la reference VP18101 en date du 24/09/2018. 
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ORGANISME RESPONSABLE DE LA NOTE D'INFORMATION 

La presente note d'information a ete prepares par la societe de gestion WINEO GESTION sise a 12, 
Rue Assakhaoui, Quartier de !'Hippodrome 20100 Casablanca - Maroc representee par Mme. 
Meriem Allouch Ep BELLAHBIB en sa quallte de Directeur General, qui atteste de la sincerite des 
informations qu'elle contient. 

Denomination et signature 

AVERTISSEMENT 

L'attention des investisseurs potentiels est attiree sur le fait qu'un investissement en actions ou 
parts d'un Organisme de Placement Collectif en Valeurs Mobilleres {OPCVM) comporte des risques 
et que la valeur de l'investissement est susceptible d'evoluer a la hausse comme a la baisse sous 
!'influence de divers facteurs. Aussi, est-ii recomrnande aux investisseurs potentiels de ne souscrire 
aux parts et actions d'OPCVM qu'apres avoir pris connaissance de la presente note d'information. 
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I- CARACTERISTIQUES GENERALES 

Denomination sociale 

Nature juridique 

Code Maroclear 

Date et reference de l'agrernent 

Date de creation 

Siege social 
20100 Casablanca - Maroc 

Duree de vie 

Exercice social 

Apport initial 

Valeur liquidative d'origine 

: WINEO OBLIG SECURITE 

:FCP 

: MA0000037533 

: 09/05/2018, GP18027 

: 13/08/2013 

: 12, Rue Assakhaoui, Quartier de !'Hippodrome 

: 99 ans 

: 01 er janvier au 31 decernbre 

: 1,000,000 de Dirhams 

: 1,000 Dirhams 

Etablissement de gestion : WINEO GESTION sis a 12, Rue Assakhaoui, 
Quartier de !'Hippodrome 20100 Casablanca - Maroc representee par Mme. Meriem 
Allouch Ep BELLAHBIB en sa qua lite de Directeur General. 

Etablissement depositaire : CIH sis a 187, Avenue Hassan II, Casablanca 
represente par M. Lotti SEKKAT en sa qua lite de Directeur General Delegue. 

Commercialisateur 

Etablissemen'ts Responsable a contacter Telephone commercialisateurs 

WINEO GESTION Mme Meriem ALLOUCH ep BELLAHBIB +212 5 22 94 48 84/85 

Commissaire aux comptes 
BAHAA SAAIDI. 

SAAIDI Hdid Consultants represente par Mme 
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II- CARACTERISTIQUES FINANCIERES DE L'OPCVM 

: Obligations OMLT 

: 1.1 (Exclu) 

: 5.1 (Indus} 

MBI moyen long terme (MBI MLT, indice obligataire publle par 

Classification 

Sensibillte min 

Senslblllte max 

lndice de reference 
BMCE Capital) 

Objectifs de gestion : L'objectif du fonds est de permettre aux porteurs de parts de 
maximiser le rendement de leur investissement a long terme a travers la gestion selective 
et dynamique des titres de creances et des valeurs cotees en bourse, conforrnement a la 
reglementatlon en vigueur, et tout en prlvlleglant la securlte du capital. 

strategte d'investissement : 

Dans cette optique, le FCP investira en permanence au moins 90% de ses actifs en titres de 
creances emis ou garantis par l'Etat. II peut accessoirement investir [usqu'a 10% de ses 
actifs en actions cotee a la bourse des valeurs de Casablanca, tout en respectant la 
reglementatlon en vigueur. 

Par ailleurs, le fonds pourra consacrer au maximum 10% de son actif net a des 
operations de placement en devise a l'etranger, dans les limites, regles et conditions de la 
reglernentatlon en vigueur. 

L'univers cl'investissement du fonds est constltue de : 

- Obligations; 

- Titres de creances negociables ; 

- Certificats d'investissements ; 

-OPCVM; 

-Actions; 

- Droits d'attribution ou de souscription ; 

- Organisrnes de placement Collectif en capital(OPCC) ; 

- Fonds de Placement Collectifs en Titrisation (FCPT) ; 

- Placements en devises a l'etranger, dans les limites, regles et conditions de la 
reglernentatlon en vigueur; 

- l.lquidites ; 

- Bons de caisse ; 

- Depots a terme. 

Aussi, le fonds pourra realiser des operations de pret/emprunt de titres et des operations 
de prise et de mise en pensions. 

Duree de placement recornmandee : 2 ans 

Souscripteurs concernes : Particuliers, entreprises et institutionnels 

4 



111- MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

Date de commercialisation de l'OPCVM : 29/10/2013 

Perlodiclte de calcul de la valeur liquidative : Hebdomadaire. Chaque vendredi. Si le 
vendredi est ferie, la valeur liquidative est calculee le jour ouvrable suivant. 

Modalites de diffusion de la valeur liquidative : Affichage dans les locaux de Wineo Gestion 
et publication dans la presse economique.Hebdomadairement. 

Methode de calcul de la valeur liquidative : les rnethodes d'evaluation de l'OPCVM sont 
conformes a celles prevues dans la circulaire de I' AMMC. 

Modalites de souscription et de rachat: 

./ Lieu de reception des demandes de souscription et de rachat : Siege de la societe 
Wineo Gestion . 

./ Methode de calcul du prix de souscription: La prochaine valeur liquidative majoree de 
la commission de souscription . 

./ Methode de calcul du prix de rachat : La prochaine valeur liquidative rnlnoree de la 
commission de rachat. Les demandes de souscription et de rachat sont recues au plus 
tard a la date de la valeur liquidative avant 10h45 et executees a la valeur liquidative 
de celle-ci. 

Affectation des resultats : Capitalisation entlere. La comptabilisation des lnterets se fait 
selon la methode du coupon. 

Regime fiscal : le regime fiscal applicable a l'OPCVM est fixe par le dahir portant loi n°1-93- 
213 relatif aux OPCVM, tel que rnodifie et complete par le Code General des lmp6ts. 
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IV- COMMISSIONS ET FRAIS 

Commissions de souscription et de rachat: 

• Commission de souscription maximale : 
o En pourcentage de la valeur liquidative: 3% HT 
o Part incompressible acquise au FCP: 0% 
0 

• Commission de rachat maximale : 
o En pourcentage de la valeur liquidative: 3% HT 
o Part incompressible acquise au FCP: 0% 
0 

• Cas d'exoneration : 
o A la discretion du reseau placeur pour la partie qui lui revient. 

Frais de gestion : 
o 2%. Les frais de gestion devant etre encourus par FCP Wineo Oblig Securite sont 

calcules et provlslonnes lors de l'etablissement de chaque valeur liquidative, 
sur la base de l'actif net constate deduction faite des parts ou actions d'autres 
OPCVM detenues en portefeuille et gerees par Wineo Gestion ; les frais de 
gestion ne peuvent depasser 2% HT. 

Libelles Frais de gestion Taux Frais de gestion 

1-Frais du Deposltaire 0,05% 

2-Frais de I' AMMC 0,025% 

3-Frais Maroclear annuels 3.600 

4-Frais Maroclear trimestriels Selon les conditions en vigueur 

5-Frais Commissaire aux Comptes 20.000 
6-Frais de publications Selon les tarifs du journal 

7-Prestations Wineo Gestion Frais de Gestion -(1)-(2)-(3)-(4)-(5)-(6) 
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